
Légende (détail des acronymes en bas de page)

Thématiques Objectifs opérationnels

Sites sensibles 

Améliorer l'accueil et l'information du public pour favoriser des comportements respectueux des milieux naturels : 
- sensibiliser les visiteurs pour un meilleur respect des espaces naturels, 
- mettre en place une communication engageante et des infrastructures d'accueil du public sur les sites de l'Audibergue, de 
Gréolières-les-Neiges et du lac de Thorenc. 

Sensibilisation : PNRPA/Gestionnaires de milieux naturels 
(animateurs Natura 2000 (CSA, NCA, SMIAGE), CEN PACA, 
Département sur les Parcs Naturels Départementaux, Domaine 
des Courmettes)
Communication engageante : PNRPA 
 Infrastructures d'accueil du public : 
communes/SMGA/EPCI/PNRPA/Département des Alpes-
Maritimes

Assurer la bonne mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC) sur le territoire : 
- identification d'espaces en tension et EVITEMENT de ces espaces dans l'aménagement du territoire (dans les projets et les outils 
de planification SCOT, PLU), 
- veiller à la bonne élaboration et mise en œuvre des mesures compensatoires et accompagner les porteurs de projets, 
- suivi d'application des préconisations et des avis donnés sur les travaux et aménagements.

Espaces en tension : PNRPA (coord.) - Intercommunalités et 
communes pour mise en œuvre - Conseil Scientifique
Mesures compensatoires : DREAL-DDTM (coord.) / PNRPA
Suivi : DREAL-DDTM ?/ PNRPA
Opérateurs de compensation : GCP, CEN PACA

Développer plus de liens entre les territoires pour mieux se coordonner et mettre en commun les informations sur les documents 
d'urbanisme et Trames vertes et bleues (TVB) à l'échelle du Parc  : 
- arriver à une meilleure mise en cohérence des zones tampons entre les différents territoires dans le cadre de la réalisation PLU, 
SCOT, TVB

PNRPA (coord.) - CAPG-SCoT Ouest/CCAA/NCA-PLUi/CASA + PNR 
Verdon pour mise en œuvre

Réduire la pollution lumineuse et élaborer les trames noires, en particulier pour les communes les plus proches des agglomérations
- renforcer et poursuivre le travail de sensibilisation et d'accompagnement des communes, en particulier au sud du territoire, sur 
les trames noires.

Communes et/ou Intercommunalités
Animation de la Réserve Internationale de Ciel Etoilé : PNR et 
CCAA

Favoriser les échanges d'informations entre l'échelle communale et les gestionnaires d'espaces naturels :
- mettre en œuvre un système de veille sur les espaces naturels et leurs usages impliquant les agents communaux et/ou élus et les 
mettant en relation avec les gestionnaires écologiques.

PNRPA (coord.) / Commune(s) pilote(s) volontaire(s) / 
Gestionnaires d'espaces naturels / Conseil Scientifique

Etudier l'impact du changement climatique sur la biodiversité des Préalpes d'Azur :
- mettre en place un groupe de réflexion sur les espèces, associations d'espèces/cortèges à suivre pour analyser les impacts des 
changements climatiques sur la biodiversité.

PNRPA et Conseil Scientifique

Préserver les enjeux écologiques des espaces naturels prioritaires identifiés au Plan de Parc n'ayant pas encore fait l'objet d'études 
et de mesures de gestion spécifiques :
- réaliser un diagnostic et élaborer des mesures de gestion pour la plaine de Caille, le col de la Lèque et le bois de Garavagne.

Col de la Lèque : PNRPA ? Conseil Scientifique
Plaine de Caille : PNRPA ? ou DDTM dans le cadre du site Natura 
2000 Serratule à feuilles de lycopode ? Conseil Scientifique
Bois de Garavagne : CASA au titre  d'animateur Natura 2000 ? 
Conseil Scientifique

Plan d'action concerté "Biodiversité-Milieux naturels"

Maîtres d'ouvrage potentiels

Préservation des espaces et des 
espèces

Aménagement et planification

Actions à instaurer ou renforcer mais vision non exhaustive de tout ce qui se passe déjà sur le territoire des Préalpes d'Azur

Actions prioritaires. Proactivité. Concentration des moyens disponibles sur ces enjeux.

Actions importantes. Réactivité. A réaliser en fonction des opportunités et des passerelles possibles avec d'autres actions.

Actions secondaires. Réactivité à rediscuter au cas-par-cas.
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Mettre à jour la liste des espèces et espaces dont la connaissance mériterait d'être approfondie :
Mettre en place un groupe de réflexion sur les espèces, habitats et espaces à étudier et gérer non nommés dans la Charte :
- Espèces "ordinaires"/"communes" ;
- Espèces exotiques envahissantes ;
- Espèces émergentes pouvant présenter un risque sanitaire.

PNRPA (coord.) / Conseil Scientifique/Gestionnaires d'espaces 
naturels/Associations de protection de la nature

Organiser/canaliser la randonnée motorisée pour assurer la préservation des espaces naturels :
- accompagner les communes pour la réalisation de l’inventaire de leurs chemins ruraux afin de pouvoir identifier des sites de 
moindres enjeux pour l’élaboration d’itinéraires consacrés à la randonnée motorisée.

Département des Alpes Maritimes (coord.) / Animateurs Natura 
2000

Préserver la biodiversité le long des linéraires routiers :
- mettre en œuvre une gestion écologique des bords de voiries.

Mise en œuvre = gestionnaires de voiries 
(Département/NCA/Communes)
Sensibilisation/relais sur les enjeux d'une gestion écologique = 
PNRPA/Intercommunalités

Sensibiliser et impliquer les professionnels d'activités pour des pratiques  moins impactantes pour les milieux naturels :
- créer un cadre de concertation avec les professionnels et associations d'activités de pleine nature pour des pratiques 
respectueuses des milieux naturels.

Animateurs de sites Natura 2000 + PNRPA (Marque valeur Parc) + 
associations de protection de la nature (LPO, GCP, CEN PACA)

Sensibiliser et impliquer les acteurs locaux et habitants du territoire sur les actions menées par le Parc :
- mieux communiquer les actions du Parc pour une meilleure appropriation des enjeux du territoire par les habitants

PNRPA + ensemble des partenaires

Observatoire de la biodiversité et 
du changement climatique 

Actuellement, le PNR n’a ni les moyens, ni la légitimité temporelle d’un observatoire (indicateurs, suivis dans le temps).
Il existe des observatoires au niveau régional (ARBE et OFB). Les bases de données SILENE Faune et Flore permettent d’avoir une prise 
de recul par rapport à des décisions ou projets d’aménagement, ce qui est très important pour le territoire. Les données SILENE 
alimentent aussi l’observatoire régional porté par l’ARBE dont l’objectif est d’analyser et de mettre à disposition de l’information fiable 
sur l’état et l’évolution de la biodiversité en région au service d’une amélioration des politiques publiques.
Pour les inventaires participatifs, le PNR valorisera auprès du public les dynamiques existantes

Les différents acteurs du Parc produisant de la donnée 
alimenteront les observatoires existants. Le Parc peut être un 
relai de la diffusion de la donnée, partage de connaissance avec 
les outils de l'interparcs PACA (Système d'information Territorial 
mutualisé) 

PNRPA Parc naturel régional des Préalpes d'Azur
ARBE Agence Régionale pour la Biodiversité et l'Environnement
CASA Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis
CAPG Communauté d'Agglomération Pays de Grasse
CCAA Communauté de Communes Alpes d'Azur
CEN PACA Conservatoire d'Espaces Naturels PACA
DDTM Direction départementale des territoires et de la mer 
DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
GCP Groupes chiroptères de Provence
LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux
NCA Métropole Nice Côte d'Azur
OFB Office Français de la Biodiversité
SMIAGE Syndicat Mixte pour les Inondations, l'Aménagement et la Gestion de l'Eau
SMGA Syndicat Mixte des stations de Gréolières et de l'Audibergue

Mieux intéresser les habitants et 
acteurs à leur patrimoine

Préservation des espaces et des 
espèces(suite)
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